
 

L’épaillage, une pratique agroécologique 

réunionnaise 

L’épaillage est une pratique traditionnelle, consistant 

à arracher les feuilles sèches ou encore vertes des      

tiges de canne et à les laisser au sol de manière à cons-

tituer un paillis. Un désherbage manuel est effectué 

lors de ces passages. 

Inconvénients 
• Certaines variétés plus    

difficiles à épailler. 
• Besoin en main-d’œuvre. 

• Applicable sur de petites et 

moyennes surfaces. 

• Exposition aux fourmis et 

aux guêpes. 

Avantages 
• Apport de paille en cours de 

cycle et amélioration des sols 
(humidité, fertilité, biodiver-

sité…). 

• Meilleure efficacité des 

pluies/irrigation ! 

• Moins d’herbicides ! 
• Moins de cochenilles et de  

foreurs de tiges ! 

• Moins de verse ! 

• Plus de richesse et de         

tonnage ! 

• Coupe manuelle plus rapide 

Action réalisée par la Chambre d’agriculture de La Réunion, pilotée par le ministère chargé de l’agriculture et le ministère chargé de l’écologie, avec l’appui financier de l’Agence 
Française pour la Biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto. R
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Une aide MAEC existe ! Contactez votre 

technicien de la Chambre d’agriculture ! 


